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La T2A à l’origineLa T2A à l’origine
Tarifs GHS issu de l’ENC déterminée en Tarifs GHS issu de l’ENC déterminée en 
2002 sur la base d’un échantillon non 2002 sur la base d’un échantillon non 
représentatif d’établissements de santé représentatif d’établissements de santé 
(52 établissements volontaires)(52 établissements volontaires)
Missions d’intérêt général (MIG) financés Missions d’intérêt général (MIG) financés 
en sus, mais trop limitésen sus, mais trop limités
Facturation en sus de médicaments ou DM Facturation en sus de médicaments ou DM 
onéreuxonéreux
Enveloppe spécifique pour les CHU Enveloppe spécifique pour les CHU 
(MERRI)(MERRI)



Les limites de la T2ALes limites de la T2A
Prise en compte insuffisante du coût réel Prise en compte insuffisante du coût réel 
de certaines prises en charge : de certaines prises en charge : 
néonatologie, réanimation pédiatrique, néonatologie, réanimation pédiatrique, 
urgences pédiatriquesurgences pédiatriques
Absence de financement de l’éducation Absence de financement de l’éducation 
thérapeutiquethérapeutique
Pas de prise en compte de la précarité, de Pas de prise en compte de la précarité, de 
la permanence des soinsla permanence des soins
Convergence public / privé idéologiqueConvergence public / privé idéologique
Enveloppe MERRI insuffisanteEnveloppe MERRI insuffisante
Système inflationnisteSystème inflationniste



Les évolutions de la T2ALes évolutions de la T2A

Nouvelle ENC, commune au public et Nouvelle ENC, commune au public et 
privé, basée sur un échantillon plus privé, basée sur un échantillon plus 
important et plus représentatif important et plus représentatif 
(publication en 2008 ?)(publication en 2008 ?)
Sortie de la PDS des tarifs GHSSortie de la PDS des tarifs GHS
Tarifs augmentés pour les patients Tarifs augmentés pour les patients 
présentant des indicateurs de précaritéprésentant des indicateurs de précarité
Financement de l’éducation thérapeutique Financement de l’éducation thérapeutique 
(MIG)(MIG)



Nouvelle gouvernance à l’origineNouvelle gouvernance à l’origine

Regroupement des services en pôlesRegroupement des services en pôles
Création du Conseil exécutifCréation du Conseil exécutif
Affaiblissement des chefs de service, de la Affaiblissement des chefs de service, de la 
CME et du CACME et du CA
Renforcement du pouvoir des directeursRenforcement du pouvoir des directeurs
Contractualisation des responsables de Contractualisation des responsables de 
pôles avec délégation de gestionpôles avec délégation de gestion
Précarisation du statut de PH avec position Précarisation du statut de PH avec position 
de recherche d’affectationde recherche d’affectation



Les limites de la nouvelle Les limites de la nouvelle 
gouvernance (1)gouvernance (1)

Regroupement en pôles de services à Regroupement en pôles de services à 
activité hétéroclite activité hétéroclite ⇒⇒ Absence de synergieAbsence de synergie
Conseil exConseil exéécutif ocutif oùù le directeur ne peut le directeur ne peut 
êêtre mis en minorittre mis en minoritéé ⇒⇒ Absence de Absence de 
lléégitimitgitimitéé ⇒⇒ Instance non dInstance non déécisionnelle cisionnelle ⇒⇒
Avis CME et CA indispensablesAvis CME et CA indispensables
NNéécessitcessitéé de conserver un de conserver un ééchelon de chelon de 
responsabilitresponsabilitéé par discipline par discipline ⇒⇒ maintien maintien 
des servicesdes services



Les limites de la nouvelle Les limites de la nouvelle 
gouvernance (2)gouvernance (2)

Contractualisation des responsables de Contractualisation des responsables de 
ppôôle non gle non géénnééralisraliséée et surtout, faible e et surtout, faible 
ddéélléégation de gestiongation de gestion
Complexification de la structure Complexification de la structure mméédicodico--
administrative des hadministrative des hôôpitauxpitaux
Baisse d’attractivité du statut de PH, Baisse d’attractivité du statut de PH, 
renforçant la pénurie de professionnelsrenforçant la pénurie de professionnels
Indépendance professionnelle malmenéeIndépendance professionnelle malmenée



La nouvelleLa nouvelle
« nouvelle gouvernance » (1)« nouvelle gouvernance » (1)

Regroupement des hôpitaux publics en « Regroupement des hôpitaux publics en « 
Communautés Hospitalières de Territoire »Communautés Hospitalières de Territoire »
Transformation du Conseil exécutif en Transformation du Conseil exécutif en 
DirectoireDirectoire
Transformation du Conseil Transformation du Conseil 
d’administration en Conseil de surveillanced’administration en Conseil de surveillance
Renforcement du pouvoir des directeursRenforcement du pouvoir des directeurs
Nouveau statut pour les praticiens (PH, PH Nouveau statut pour les praticiens (PH, PH 
aménagé avec part variable, PH aménagé avec part variable, PH 
contractuel)contractuel)



La nouvelleLa nouvelle
« nouvelle gouvernance » (2)« nouvelle gouvernance » (2)

CHT : peut organiser des synergies entre CHT : peut organiser des synergies entre 
établissements proches géographiquementétablissements proches géographiquement
Directoire : le directeur pourrait ne plus Directoire : le directeur pourrait ne plus 
être obligatoirement majoritaireêtre obligatoirement majoritaire
Conseil de surveillance : champ Conseil de surveillance : champ 
décisionnel plus limité au profit des décisionnel plus limité au profit des 
directeursdirecteurs
Statut PH : risque de généralisation de la Statut PH : risque de généralisation de la 
précarisation des statuts, en particulier précarisation des statuts, en particulier 
par la contractualisation généralisée par la contractualisation généralisée ⇒⇒
AttractivitAttractivitéé encore en baisseencore en baisse



ConclusionConclusion
Réformes à visée strictement comptableRéformes à visée strictement comptable
•• NNéécessitcessitéé dd’’optimiser les recettes optimiser les recettes ⇒⇒ rrisque de isque de 

conflits d’intérêt au détriment du patient conflits d’intérêt au détriment du patient 
•• NNéécessitcessitéé de limiter les dde limiter les déépenses penses ⇒⇒ risque de risque de 

ddéégradation de la qualitgradation de la qualitéé des soinsdes soins
•• Directeurs sur un siDirecteurs sur un sièège ge ééjectable jectable ⇒⇒ Logique Logique 

financifinancièère seule prise en comptere seule prise en compte
PrPréécarisation du statut de praticiencarisation du statut de praticien
•• DDéégradation de la dgradation de la déémographie mmographie méédicale dicale 

hospitalihospitalièèrere
•• IndIndéépendance professionnelle trpendance professionnelle trèès menacs menacéée e ⇒⇒

quid de la dquid de la dééontologie montologie méédicale ?dicale ?
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